
MAIRIE 
DE 

BESANCON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 juin 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 55, 54 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET (A compter de la question n° 3), M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent 
CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, 
Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (A compter de la question n° 7), M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 3), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, 
M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien 
LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal 
ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN,- M. Djilalli SAHLAOUI, 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Patrick JACQUES 

Etaient absents: M. Bruno CAIRE, Mme Laura GINIOT, Mme Eleonore METZGER, Mme Manon 
MONNIER, M. Jean-Pascal REYES 

Procurations de vote: Mme Nathalie BOUVET a M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 2 
incluse), M. Bruno CAIRE a M. Guillaume BAILLY, Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question n° 6 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Sophie PESEUX (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Eleonore METZGER a 
M. Patrick VERDIER, Mme Manon MONNIER a Mme Christine WERTHE, M. Jean-Pascal REYES a 
Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER 

OBJET: 40 - Attribution dune subvention dans le cadre du programme JerEst 3 
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40 
Attribution d'une subvention dans le cadre du programme Jer'Est 3 

Rapporteur: Mme Emmanuelle MEUNIER, Adjointe 

Date Avis 
Commission n°1 09/06/2026 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet le versement de la subvention pour l'annee 2026 au RCDP dans le 
cadre de la participation de la Ville de Besancon au programme Jer'Est 3. 

La Ville de Besancon est engagee depuis plusieurs annees dans une cooperation decentralisee avec 
des acteurs palestiniens, dans le cadre du programme Jer'Est, pilote par le Reseau de Cooperation 
Decentralisee pour la Palestine en partenariat avec le centre social Al Bustan a Jerusalem-Est. 

Ce programme, cree en 2019, associe aujourd'hui 18 collectivites francaises et beneficie du soutien 
du Ministere de l'Europe et des Affaires etrangeres. II vise a soutenir les dynamiques sociales locales, 
favoriser les echanges internationaux et promouvoir l'egalite femmes-hommes. 

Dans le cadre du precedent programme Jer'Est 2 (2022-2025), la Ville de Besancon s'est impliquee 
dans plusieurs volets (jeunesse, culture, femmes), avec une mobilisation importante des services et 
des partenaires locaux: 

• Le volet « jeunesse » a permis l'organisation d'echanges entre jeunes de Besancon et de 
Jerusalem-Est, leur offrant l'opportunite de decouvrir leurs territoires respectifs, de partager 
leurs experiences et de participer a differentes activites educatives, culturelles et citoyennes. 

• Le volet « culture » a, quant alui, mobilise l'association bisontine de cirque social « The 
Serious Road Trip », qui est intervenue aupres de jeunes animateurs palestiniens afin de les 
former aux arts du cirque. En reciprocite, ces derniers ont ete accueillis a Besancon a l'ete 
2024 pour presenter une representation au public. 

• Le volet « femmes » a notamment donne lieu a l'accueil, en fevrier 2025, d'une delegation de 
9 participantes, autour de thernatiques telles que la parentalite, la sante et la confiance en soi, 
en lien avec les maisons de quartier. Cette action a ete unanimement saluee pour la qualite 
des echanges et son impact social. 

Le programme Jer'Est 3 (2025-2027) s'inscrit dans la continuite des precedentes editions. 

Un nouveau volet dedie aux femmes prevoit notamment l'accueil d'une delegation a l'automne 2026 
dans 3 collectivites dont Besancon afin de travailler sur les thematiques de la parentalite, de la sante, 
de l'autonomisation et du renforcement des competences des travailleuses sociales. 
Un deuxieme volet sur la jeunesse, permettra des rencontres entre jeunes francais et palestiniens, en 
ligne dans un premier temps puis une delegation de jeunes devrait etre accueillie en 2027 dans 
l'ensemble des collectivites participantes. 

A ce titre, il est propose l'attribution d'une subvention de 4 500€ en 2026 pour soutenir le programme. 

En cas d'accord, la somme totale de 4 500 € pour cette aide sera prelevee sur la ligne 
65.048.65748.0022205.10069 

Les subventions feront l'objet dun versement en une fois aux beneficiaires a compter de leur 
notification. 
Elles ne seront pas versees ou seront restituees, en partie ou en totalite, en cas: 

d'utilisation de la subvention a une fin non-conforme au projet pour lequel elle a ete attribuee, 
d'annulation du projet, 
de non-utilisation en tout ou partie des sommes versees. 

Les beneficiaires devront se soumettre aux modalites de controle telles que definies a l'article L1611-4 
du code general des collectivites territoriales. 
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A l'unanimite, le Conseil Municipal attribue la somme de 4 500 € au RCDP dans le cadre du 
programme Jer'Est 3 au titre de l'annee 2026. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait con rme, 
Le Maire, II  

    

      

Patrick JACQUES, Ludovic FAGAUT 
Conseiller Municipal Delegue 
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